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Trente-deuxième session 
Point 50 de l'ordre du jour 

.APPLICATION DE LA DECLARt,TIOJiT SUR LE IŒNFORCE:f\1ENT DE L.A 
SECURI'I'E INTERITATIONALE 

Lettre datée du 2 décembre 1977, adressée au Secretaire p,énéral 
-rar le représentant -oerm:ment du Panama auprès de l'Organisation 

des nations Unies 

D'ordre de mon r;ouvernement, j'ai l'honneur de prier Votre Excellence de 
bien vouloir faire distribuer aux Etats !'er'lbres, dans le cadre du point 50 de 
l'ordre du jour, le rapport de la mission dirirrée par le Représentant spécial du 
Secrétaire sénéral pour observer le plebiscite sur les traités relatifs au canal 
de Panama, orpanisé au Panama le 23 octobre 1977 (voir Annexe I) et l'Acte de 
la session extraordinaire du Tribunal électoral sur le decomnte des suffrages 
exprimés lors du plebiscite susmentiorné, dont une copie est~ joi~te (voir 
Annexe II), en tant que documents de l'Asse~blee E,énêrale. 

77-27680 

L 1 Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Jorge E. ILLUECA 
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r:apport de la mission c1irin:(~e -,-Jar le Eenrésentant spécial du 
Secrétaire e:énêral T)our observer le nlê1;esci te Sl-'T les trai tês 
relatifs au canal de Panama, or•anisé au Panama le 

23 octobre 1977 

LÜri[;inal anr,lai§_/ 

I. II1TRODUCTF'F 

l. Le 13 se:otei!'bre 1977, le Secrétaire r:;énéral de l 1 Or13'anisation des nations Unies 
a reçu du cénéral Cmar Torrijos HPrrera, chef du Gouv~rnement de la République du 
Panama, le ~essage suivant : 

"Le 23 octobre, le ~euple panameen se prononcera par voie electorale sur 
les nouveaux traités relatifs au canal de Panama. Ce jour sera de la plus 
haute i:wportance pour le monde entier. JITous vous invitons è. vous rendre dans 
notre pays ou 8. y envoyer votre représentant pour observer comment le peuple 
IJanaméen se prononcera librement sur les nouveaux traités. Nous espérons 
C]_Ue vos représentants vous rendront compte, ainsi au'è. la communaut6 inter
nationale, des conditions de liberté dans lesquelles les Panaméens exerceront 
leur droit à déterminer leur destin." 

Le 26 septembre 1977, le Secrétaire ,'~énéral a adressé au genér2"l Torrijos la rénonse 
suivante 

"J'ai l'honneur de me référer È'" votre message du 13 septer1bre 1977 dans 
lequel vous m'invitez à me rendre dans votre pays ou à y envoyer mes repré
sentants pour observer comment le peuple panaméen se prononcera, le 
23 octobre 1977, sur les nouveaux traités relatifs au canal de Panama. Votre 
représentant permanent, l'ambassadeur Jorge Enrique Illueca, vous aura déj8. 
fait connaître ma réponse positive G cette invitation. Toutefois, ne pouvant 
m 1 absenter de New York en ce moment car l 1 J'.sseiP_blée général y tient actuel
lement une session, je dêsi~nerai une ~ersonne chargée de me représenter 
personnellement. Les détails de cette mission seront arrêtés avec votre 
représentant permanent." 

Après un échange de lettre entre le Secrétaire ~ênéral et le représentant permanent 
du Panar"-a, l' ambassE\deur Illueca, au sujet de certains détails relatifs è. l' or(jani
sation du plébiscite au Panama, le Secrétaire général a dési~né, le ll octobre 1977, 
son conseiller juridique, M. Erik Suy, Secrétaire ~Sénéral adjoint, comme son 
représentant spécial char~é d'observer les conditions dans lesquelles le peuple 
panaméen se prononcerait sur les traités entre le Panama et les Etats-Unis 
d'Amérique qui ont été sirnés 2 VTashington D.C. le 7 septembre 1977. 
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2. Le Renresentant snécüü a decide cm'un netit nombre de personnes l'accon:pa-
-- -- -- - . . / - / -

pneraient pour 1 1e,ider à rn•'Oner i bi Pli sa :mission. La rn.lsslon etfl.l t CODl!JOsec dPs 

personnes ~uivantes : 1-,, Santiflr-o ':::'orr2s-Bernqrdez et ï-1. Fal1J1< Zacl:lin du 
Service juridique; N. Abdell:ader P-.bbadi du Depcrtei'lent des affaires poli tiques 
et des affaires du Conseil de sécurité; 'T, !\n~el Herrera, représentant résident 
du Proc;ra:mme des nations Unies pour le dévelolJnement au Panama; ~.!. Carlos Stozek 
du Bureau des servi ces cén2raux; et r ;lle A.nna Ferrer du secretariat de le, 
Conférence des ~Jations Unies sur le droit de la mer. 

3. La mission a quitté r~evr York pour le Panama le i'1ercredi 19 octobre 19'77 afin 
(1 1 observer la carupa,n;ne P.:enée evant- le nlebisci te. La mission s'est terminée le 
r1ercredi 26 octobre 1977 après le déco111pte des suffrages et la proclamation des 
résultats. 

II. DEPLACE~TD::NTS EFFECTU~S PAT( LA IHSSICrT 

4. Afin de -pouvoir observer le d~rouleroent élu T>lébiscite du 23 octobre 1977 
dans le -plus grand noJ"lbre possible der~ ,ions du- pays, la mission s'est scindee 
en trois équipes : la -ore:mière equipe, covposee du conseiller juridique, 
H. Erik Slly, de H. Carlos Stozel;: et de l.Ule .Anna Ferrer, a observé le deroulerr;ent 
du plébiscite à Panama et dans les provinces de Darien, San Bles et Colon; la 
deuxième équipe, composée de ~1. l'mp,el Herrera et de M. Ralph Zacklin, a observé 
le deroulel"lent du plébiscite dans les nrovinces de Vera~uas, Los Santos, Herrera 
et Cocle; la troisième équipe, coi'lpos êe de ~~. Abdelkader Abbadi et de 
''i. Santiago Torres-Bernardez, a observé le deroulement du plebiscite dans les 
provinces de Chiriqui et Bocas Del Toro. 

5. De 7 heures du matin à midi, la premlere Équipe a observé le déroulement du 
scrutin 8. Panama et en banlieue. Elle s'est rendue dans 16 bureaux de vote où 
étaient installes au total 200 isoloirs. Dans l'après-midi, l'equipe a gagné par 
avion les provinces peu peuplees de Darien et San Blas, où elle a observé co:mn1ent 
le scrutin se déroulait à neuf points de vote. Par suite d'une interruption des 
communications, l'equipe n'a pas pu se rendre à Colon pour y observer le 
d8roulement du scrutin. 

6. La deuxièJ"1.e équipe est arrivée~ Santio.go, capitale de la province de Verac;uas, 
un peu après 7 heures. :Slle a vi si té cinq lJureaux de vote à Santia[';o et cinq 
autres dans deux locF.tlités éloignées, la Colorada et la Pefîa. De Santia~o 1 'eq_1.1ipe 
s'est rendue à Las Tablas, capitale de la province de Los Santos. Elle a visité 
deux bureaux de vote 8 Las Tablas, nuis a gacné par la route les villes de Guarare 

' El Ejido et Los Santos pour visiter cinq autres bureaux de vote. De Los Santos, 
l'équipe s'est rendue R Chitre, capitale de la province de Herrera. Elle a visité 
au total 23 bureaux de vote dans les villes de Chitre, Paris, Parita, Pesé, Potuga 
et Pincon. Enfin, elle a quitté Chitre par avion pour se rendre à Penono:me, 
capitale de la province de Cocle, où elle a observé le déroulement du scrutin 
dans deux bureaux de vote. 
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7. La troisièee Pquipe, oui e" observé le déroulem;nt du plébiscite dans les 
provinces de Chiriqui ct Bocas Del Toro, s'est installée 2 Davie:., capi to"le de la 
province de Chiriqui, la veille du scrutjn. Elle s'est d'abord ren::lue è. Bocas 
Del Toro, Chan~~uinola et Silico Creel: ooservant le déroulement du scrutj n dans 
sent bureaux de vote. Elle s'est ensuite diriŒée vers Puerto Armuelles dans 1~ 
ur;vince de Chiriqui où elle a vi si té quatre bureaux de vote. Dans l'a-orès-micli, 
Ï'équipe est revenue à David où elle a observé le déroulement du scrutin dans 
30 bureaux de vote. 

III. COOPYRJ''l'IOc.· DES AUTORITES NATIONALES E'l' LOCALES 

G. Sans la coopération r:énêreuse et chaleureuse des autorit6s nationales et 
locales, la mission n'aurait pas pu observer le déronlement du plébiscite dans 
un aussi 13rend nombre de régions du rays. Des moyens de transport aérien et èe 
surfac~ ont été mis ~ la disposition des equipes pour leur permettre de se rendre 
dans les localités qu'elles avaient choisies au hasard. Les equipes ont été 
reçues par des responsables provinciaux et municipaux et elles ont pu parler 
librement avec les orGanisateurs du plebiscite ct des citoyens panaméens. 

IV. OBSERVA TI OH DU DEPOULEI:ŒITT DU PLEBISCIT:S 

9. La Eri.ssion a pu constater par elle-même que le plébiscite se deroulait dans 
le calme, dans le plus grand ordre et avec la pleine participation de la popu
lation. Il régnait dans tout le pays une atmosphère de sérieux et d 1 esnrit 
civique. 

10. Lors de ses visites dans les bureaux de vote, la mlsslon a eu pleine liberté 
Cl' observer toutes les étapes du processus électoral. S'étant familiarisée a"u 
pr2aleble avec la législation et les rèr-slernents relatifs au plébiscite, la mission 
a exarJiné les urnes et les bullP.tins pour s 1 assurer qu'ils étaient conformes aux 
règlements et observé les diverses formalités (vérification de l'identité, 
inscription et prise cLes empreintes) dont devaient s'acquitter les electeurs. La 
mission a egalement inspecté les alentours des bureaux de vote pour determiner Sl 
l'on cherchait ~ influencer les electeurs dans leur decision. 

11. Des irrégularités mineures, qu'on ne saurait en aucun cas qualifier de systé
matiques ou délibérées, ont été observées dans un très petit nombre de bureaux 
de vote. Les équipes ont constaté la présence de la Garde nationale à proximité 
de certains bureaux de vote, bien que les organisateurs du plébiscite, et rrinci
palement le Jur;e-Prêsident du Tribunal electoral, aient souligné qu'à aucun moment 
durant le plébiscite on ne verrait de gardes na.tionaux. Ce sont des pompiers et 
des étudiants qui ont veillé au maintien de l'ordre public. En d'autres occasions, 
les equipes ont remarqué que des véhicules officiels du Tribunal électoral portaient 
des affichettes de propagande incitant 8. voter "oui". Dans un bureau de vote, des 
fonctionnaires du Tribunal utilisaient même des haut-parleurs pour encourager la 
ponulation 2 voter "oui". 

1 .•. 
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V. COHCLüSIOITS 

12, Le Re·:n·ésentant spécial du Secrétaire r;:fnêral "- été trÈ~s bien accueilli au 
Panr-.r"~. l;~s nutori tés- panai,,(::mnes c::t les· or.-;anes d 1 infoy·_:w.tion ont soulic;nê 
l' in~;ortance de la présence cle l 'Orc;anisation des 7Tations Unies pendant le 
plebiscite. Grâce ::: l 1 enti~re coopération des autorités panaméennes et aux moyens 
on' elles ont y,1is È leur disposition, le Representant spécial et son éQuipe ont pu 
.s'acquitter de leurs fonctions dans les meilleures conditions et dans une totale 
ÜJôi:::pendence • 

.L~.. Le ;\c::;:-JYésentant spécial estime que le plébiscite du 23 octobre 1977 sur les 
T:cai"-.és Carter-'I'orrijos avait êtê extrêmement bien prépa.rE: et que le plébiscite 
lui-mêJ'Ie s 1 est dérrmlE:: do.i1S une atm.os-ohère de calme et en conformité avec les 
pratic!ues dêr1ocratiques courantes. -

14. Le Reprfsentant SJ?écial et son C::quipe ont visité autant de réc;-ions et de 
htFeaux de vote CJ..U 1 il était humainement :!_)ossible de le faire. Ils ont égalemert 
obsc;rv~ la caL1.}'agne menée avant le plêbis ci te et le depouillement du scrutin. 
E:~ception faite rl_ 1 irrée;ulari tés mineures c;ui ont pu être observées dans certains 
ourccmx de vote et auxquelles il était souvent remédié sur-le-cl:amiJ, le :Représentant 
spécial est :--·arvenu ? la conclusion que le plébiscite du 23 octol;re 1977 s'est 
dGroulé de façon normale et qu'il constitue un exemple de pratique démocratique. 

Le:_ !I.c=_crétaire_g_fu:léral 2.d,ioint , 

'~C'P.E.:~_i_l_~·~_r _ _j ~l_r i,li c:ue_ ~ 

ReèlrPsc?nt,nt sD~cü.l du Secrêt'li:c'2 :;fn:~ral 
---- - ------- - -- ---- - ~--;;;- 0--- ;---- --------- .~--.,.,.---

2_c_0_0F __ observe]: _l_e .-::J:e:lnE_c_l_t_~ Qr'~Onlse 13-U 

P_a~B!~.?-__ 1_~~3 octobre 1977 , 

(_gi ~)!.5) Bril: SUY 
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de la session extraordinaire du Tribunal électoral, tenue au 
Palétis lepislatif Justo Arosemena, pour le décompte final des 
suffrages exprimés lors du plébiscite national organisé le 

dimanche 23 octobre 1977 

Les membres du Tribunal électoral du Panama, réunis en sesslon extraordinaire 
au Palais législatif Justo Arosemena, le 28 octobre 1977 à 14 heures, en présence 
des Témoins honoraires désignés par le Décret No 115 pris à cet effet le 
26 octobre 1977, des observateurs de l'Organisation des l'Tations Unies et des 
Recteurs des Universités d'Amérique, ont procédé au decompte final des suffrages 
exprimés lors du plébiscite national sur les Traités conclus entre le Gouvernement 
du Panama et les Etats-Unis d'Amérique, prévu par l'article prewier du Décret-loi 
l11o 33, en date du 13 septembre 1977. 

Les Délécués provinciaux du Tribunal électoral ont cow~uniqué au greffe, 
pour examen, les résultats des scrutins de chaque province, puis le Contrôleur 
général de la République a procédé à la vérification des chiffres contenus dans 
les rapports des Délégués en les comparant aux décomptes figurant dans les actes 
dressés par le Conseil provincial des élections. 

Aussi tôt après le depouillement, H. Luis Carlos noriega, ju,cre-président au 
Tribunal, a donné lecture des résultats définitifs pour l'ensenble de la 
République. Ces résultats sont les suivants : 

SUFFRAGES EXPRI1\1ES 766 232 

OUI 506 805 

NOJ'T 245 117 

BULLETINS NULS 14 310 

}<111. Liedos Celedonio Guardia et Julio E. Harris '1." juges au Tribunal~ ont 
alors présenté un projet de résolution dont le greffe a donné lecture et aux 
termes duquel il était pris acte de la ratification des nouveaux Traités relatifs 
au Canal par le peuple panaméen, lors du ~lébiscite national organisé le 
23 de ce mois. 

Ce projet de résolution a été approuvé à l'unanimité. 

A la clôture de cette session extraordinaire, les me~bres du Tribunal 
electoral et l'éminente assemblée se sont levés pour écouter le Juge-Président 
du Tribunal annoncer au pa.ys la ratification officielle des Traités Torrijos-Carter 
par le peuple panaméen qui s 1 est exrrimé librement lors d'un plébiscite na,tional 
franc de tout vice de procédure. 
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En foi de quOJ_, le présent Acte a été dressé et si0nê, en présence des 
'l'emoins honoraires, par tous ceux qui ont pris part à cet événement solennel 
et historique o 

Fait à Panruna, le 28 octobre l977o 

(Signe) Illisible 




